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STUDS SDH LES VIOLATIONS DES DROITS DE L'HOîfE SIGNALEES AU CHILI, 
m PiEITICULIEK SUE L E S CAS DE TORTURE ET AUÏSES PEINES " 

OU TRAITMiMTS CRUELS, IffiTOiaiNS OU DEGRADANTS 

Suède I pro . jet de résolution 

La _Cojipls_sj-_on_jiê _̂̂ dj:̂ ^̂ ^ l'honme., 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de promouvoir et encourager le 
respect des droits d e l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 

Ra££elant que la Déclaration universelle des droits de l'homme déclare solennel
lement que tout individu a droit-à la vie, à la liberté et à la sûreté de .sa personne 
et a par conséquent le droit de.ne pas être arbitrairement arrêté, détenu ou. exilé, ni 
soumis à la torture ou. à des peines ou traitements cru^els, inhumains ou dégradants, 

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les personn.es contre la 
torture et au.tres peines pu traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à 
l'unanimité par l'Assîmblée générale àsj).s sa résolution 3 4 5 2 (x.";x), 

Rappelant en outre les résolutions 5 2 1 9 (XXIX), 344-8 (XXX), 3 1 / 1 2 4 5 32/118 e t 

3 3 / 1 7 5 de l'Assemblée générale, concernant la protection des droits d e l'homme au 
Chili, 

A y a n t àl.'esprit s e s résolutions 8 (XXXl), 3 (XX'XTI), 9 (XXXIIl) e t 1 2 (XXXTV), 
par lesquelles elle a notamment créé le Groupe de travail spécial charge d'enquêter 
sur la situation des droits de l'homme au Chili et prorogé son mandat, 

Aj^cint_exaaiiné l e s raioports éta.blis à ce sujet par le Groupe de travail spécial 
et par le Secrétaire général, ainsi que les observations et documents soums par les 
aii.torités chiliennes, l'étude établie par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission 
de la l i x t t e contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités sur 
les conséquences, pour les droits de l'homrûe au. Chili, des diverses formes d'assistance 
fournies aux autorités chiliennes, et l e s recommandations figur3n.t dans la réso
lution 3 3 / 1 7 5 de l'Assemblée générale. 
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